
 

 
 

Administration communale de Courcelles - Service de la Coordination de l’Enfance 

Rue Jean Jaurès 2 - 6180 Courcelles 

Tél : 071/45 21 23  - E-mail : plainesdevacances@courcelles.be 

 

Formulaire d’inscription en plaine de vacances d’été 2017 

 

 

Inscriptions à partir du 3 mai 2017 et paiement total pour le 12 juin 2017 au plus tard 

Pour l’inscription de votre enfant dans une plaine de vacances de l’Administration communale de Courcelles, 

vous devez remplir ce document. Pour le faire parvenir au service de la Coordination de l’Enfance:  

• Vous pouvez remettre le formulaire au personnel des garderies extrascolaires 

• Vous pouvez l’envoyer par mail à l’adresse suivante : plainesdevacances@courcelles.be 

• Vous pouvez l’envoyer à l’Administration communale (rue Jean Jaurès 2  à 6180 Courcelles) 

Après réception du document, nous prendrons contact avec vous afin de vous informer du montant à nous 

régler et des modalités pratiques de paiement. L'inscription de votre enfant ne sera  définitive qu'après 

réception du paiement effectué pour le 12 juin 2017 au plus tard.  

Renseignements sur l'enfant : 

Nom  de l’enfant  

Prénom de l’enfant  

Date de naissance   

Niveau scolaire 

(année 2016-2017) 

o Accueil 

o 1
ère

 maternelle 

o 2
ème

 maternelle 

o 3
ème

 maternelle 

o 1
ère

 primaire 

o 2
ème

 primaire 

o 3
ème

 primaire 

o 4
ème

 primaire 

o 5
ème

 primaire 

o 6
ème

 primaire 

o Agé de 12 à 15ans 

  

Coordonnées de la personne qui a fiscalement l'enfant à charge : 
 

Ces coordonnées seront celles reprises dans l'attestation de mutuelle délivrée après chaque plaine et dans 

'attestation fiscale envoyée dans le courant de l'année qui suit. 

Nom  

Prénom   

N° du registre national   

Adresse  N° et Rue : 

 Code postal : Localité : 

N° de téléphone  

Adresse e-mail  

Tarification : 

Les informations reprises ci-dessous nous permettent de calculer la participation financière qu’il vous sera 

demandé.  

Mon enfant, ou au moins un de ses parents, est domicilié à Courcelles :   Oui   Non 
 

Mon enfant fréquente une école de l'entité de Courcelles :  Oui   Non 
 

Au moins un des parents travaille à l’Administration communale de Courcelles ou au 

CPAS de Courcelles : 

 Oui   Non 
 

Plusieurs enfant(s) de la même fratrie participent aux activités en plaines de 

vacances. 

 Oui   Non 
 



  

 

 

Si oui : 

Nom et prénom du/des enfant(s) Date de naissance 

  

  

  

 

Pour information, le tarif d’application, comprenant la soupe du midi et les collations, est le suivant: 

• Le tarif « entité » pour les personnes domiciliées dans l’entité courcelloise, pour les membres du 

personnel communal et du CPAS, pour les enfants inscrits dans l’enseignement courcellois: 22 € pour 

le 1
er

 enfant, 20 € pour le 2
ème

, 17 € à partir du 3
ème

, pour une semaine, de 8h30 à 16h. Pour la 

semaine du 17 au 20 juillet 2017: 18 € pour le 1
er

 enfant, 16 € pour le 2
ème

 enfant et 13 € à partir du 

3
ème

 enfant 

• Le tarif « hors entité » : 35 € pour le 1
er

 enfant, 30 € pour le 2
ème

, 25 € à partir du 3
ème

, pour une 

semaine, de 8h30 à 16h. Pour la semaine du 17 au 20 juillet 2017 : 30 € pour le 1
er

 enfant, 24 € pour le 

2
ème

 enfant, 20 € à partir du 3
ème

 enfant 

Plaine de vacances souhaitée (merci d’indiquer votre 1
er

, 2
ème

, 3
ème

 et 4
ème

 choix): 

… Courcelles-Centre (rue des Libertaires 41 à 6180 Courcelles) 

… Gouy-Lez-Piéton (rue du Moulin 30 à 6181 Gouy-Lez-Piéton) 

… Souvret (rue Daxhelet 17 à 6182 Souvret)  

… Trazegnies (Place Larsimont pour les enfants de la 1
ère

 à la 3
ème

 maternelle ; Salle Beguin, Avenue de 

l’Hôtel de Ville 1 à 6183 Trazegnies pour les enfants à partir de la 1
ère

 primaire) 

Semaines de participation : 

Veuillez sélectionner dans cette rubrique les semaines que vous réservez pour votre enfant. L’inscription de 

votre enfant se fait pour une semaine complète de 5 jours.  

• Semaine 1 du 3 au 7 juillet 2017, de 8h30 à 16h (à payer au plus tard le 12 juin 2017) 

 

o Oui 

o Non  

 

• Semaine 2 du 10 au 14 juillet 2017, de 8h30 à 16h (à payer au plus tard le 12 juin 2017)  

 

o Oui 

o Non  

 

• Semaine 3 du 17 au 20 juillet 2017, de 8h30 à 16h (à payer au plus tard le 12 juin 2017) 

 

o Oui 

o Non  

 

• Semaine 4 du 24 au 28 juillet 2017, de 8h30 à 16h (à payer au plus tard le 12 juin 2017)  

 

o Oui 

o Non  

 

• Semaine 5 du 31 juillet au 4 août 2017, de 8h30 à 16h (à payer au plus tard le 12 juin 2017) 

 

o Oui 

o Non  

 

 



 

 

• Semaine 6 du 7 au 11 août 2017, de 8h30 à 16h (à payer au plus tard le 12 juin 2017)  

 

o Oui 

o Non  

 

 

Choix du mode de paiement :  

 

o Par virement bancaire   

 

o Au Service Finances de l'Administration communale  

 

Après cette inscription, nous vous informerons des modalités pratiques de paiement. 

A la réception de votre paiement, nous vous enverrons par courrier ou par mail la fiche d’information de 

l’enfant à nous remettre au plus tard le 1
er

 jour d’activité en plaine de vacances.  

Soyez attentifs au délai de paiement ! 

Plus d'informations au 071 45 21 23 ou plainesdevacances@courcelles.be 


